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LETTRE, DATÉE DU 25 SEPTEMBRE 1996, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU
CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DU LIBÉRIA

AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

J’ai l’honneur de vous informer que, comme l’on convenu les chefs d’État et
de gouvernement du Comité des Neuf de la Communauté économique des États de
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) sur le Libéria dans le communiqué publié à l’issue
de leur quatrième réunion, tenue le 17 août 1996 à Abuja (Nigéria) et lors de
laquelle ils ont prorogé l’Accord d’Abuja et établi un plan pour lui donner
effet (S/1996/679, annexe), Mme Ruth Perry, ancien Sénateur du district de Grand
Cape a été désignée pour assurer la présidence du Conseil d’État du Gouvernement
national de transition du Libéria, en remplacement de M. Wilton Sankawulo.

Mme Perry a prêté serment d’installation dans sa nouvelle fonction le mardi
3 septembre 1996 devant le juge Hall Badio. À cette cérémonie, qui s’est
déroulée au Centennial Memorial Pavilion à Monrovia, assistaient des membres du
Conseil d’État; des représentants du Gouvernement; des notables traditionnels;
le chef Tom Ikimi, Ministre nigérian des affaires étrangères et représentant
spécial du Président de la République fédérale du Nigéria et Président de la
CEDEAO, le général Sani Abacha; M. Anthony Nyakyi, Représentant spécial du
Secrétaire général au Libéria; M. Canaan Banana, éminente personnalité de l’OUA
pour le Libéria; des membres du corps diplomatique; le général Victor Malu,
commandant du Groupe de surveillance du cessez-le-feu institué par la CEDEAO
(ECOMOG); ainsi que des représentants d’organismes des Nations Unies,
d’organisations non gouvernementales et d’associations civiles.

Je vous serais obligé de bien vouloir publier la présente lettre comme
document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) William BULL
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